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Les services du Conseil régional de Bourgogne seront parallèlement destinataires d’un exemplaire de tous les 
dossiers en vue de formuler un avis technique et financier sur la demande.

Durant cette phase d’instruction la DRFIP joue un rôle de conseil économique et financier auprès du Préfet de 
région en émettant un avis sur tous les dossiers mobilisant un montant de fonds structurels supérieur à 50 000 € 
et chaque fois que l’autorité de gestion le lui demande pour les dossiers en-dessous de ce seuil. Les dossiers lui 
sont transmis 15 jours avant la date de présentation du dossier en Comité régional de programmation.

L’examen porte sur le respect des réglementations nationale et européenne et sur la réunion des éléments 
nécessaires pour conduire le projet. Il rend son avis au plus tard lors du comité de programmation. Cet avis 
préalable n’est pas bloquant. Les réserves émises devront être levées par l’autorité de gestion.

Le Préfet de région demandera au Département de l’Action Economique et d’Expertise de la DRFIP (DAEE) 
une expertise économique et financière pour tout dossier jugé complexe, à enjeux économiques et financiers 
importants et dont le montant de la subvention européenne est supérieur à 304 898 € ou dont le coût total 
est supérieur à 4,57 M€. Cette saisine interviendra un mois avant la date de programmation.

L’inscription du dossier à l’examen du comité régional de programmation ne pourra s’effectuer qu’après recueil 
et échange de tous les avis sollicités par les services désignés.

10.2.2. L’organisation de la programmation

La programmation des aides communautaires FEDER sera organisée dans le cadre d’un Comité régional de 
programmation unique commun aux trois fonds (FEDER, FSE, FEADER). Il sera consulté en principe au moins une 
fois par trimestre.

10.2.2.1. La composition

Le comité régional de programmation unique sera coprésidé par le Préfet de région et le Président du Conseil 
régional ou leurs représentants. Il comprend :

Représentants de l’État
• Préfet de la région de Bourgogne
• DRFIP
• Secrétaire général de la Préfecture de Côte d’Or
• Préfet de la Nièvre
• Préfet de la Saône-et-Loire
• Préfet de l’Yonne
• DIREECTE
• Direction régionale de l’agriculture et de la forêt
• DREAL
• Délégation régionale du droit des femmes et de l’égalité
• Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de Côte d’Or
• Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de la Nièvre
• Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de la Saône et Loire
• Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de l’Yonne
• Délégation régionale de l’ASP



Représentants du Conseil régional
• Président du Conseil régional de Bourgogne
• 4 Conseillers régionaux

Représentants des autres organismes intermédiaires 
• Directeur régional OSEO Bourgogne
• Un représentant des Plans locaux d’insertion et d’emploi (PLIE)
• Un représentant des Organismes Paritaires Collecteurs Agréés (OPCA)
• L’organisme intermédiaire retenu pour les microprojets FSE

Représentants des Conseils généraux 
• Président du Conseil général de la Côte d’Or
• Président du Conseil général de la Nièvre
• Président du Conseil général de la Saône-et-Loire
• Président du Conseil général de l’Yonne

Les chambres consulaires 
• Président de la Chambre Régionale du Commerce et de l’Industrie (CRCI)
• Président de la Chambre Régionale d’Agriculture (CRAB)
• Président de la Chambre Régionale des Métiers (CRM)

Un représentant des agglomérations
Un représentant des villes
Un représentant des pays
Un représentant des pôles de compétitivité
Trois représentants du Conseil Economique et Social Régional

ainsi que des représentants des comités techniques préparatoires et des grandes catégories de 
bénéficiaires, qui seront déterminés dans le document régional de d’application du PO

et, en tant que de besoin, des représentants d’autres services techniques de l’État et des services du Conseil 
régional.

En fonction des ordres du jour pourront être invités, à titre consultatif, d’autres organismes ou personnes en 
fonction de leurs compétences spécifiques.
Chacun des membres du comité peut se faire représenter.

Secrétariat : Secrétariat Général pour les Affaires Régionales (Département Europe)
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10.2.2.2. Le rôle du Comité régional de programmation

Le Comité régional de programmation unique assure la sélection des opérations éligibles, le suivi in itinere  
des programmes européens et veille à l’articulation des trois fonds.

La préparation des réunions du Comité est organisée par le Préfet de région, en concertation avec le Président 
du conseil régional.

Des comités techniques consultatifs préparatoires seront organisés pour examiner les dossiers et finaliser  
la liste des projets soumis à l’avis du comité régional de programmation unique. Leur objectif est d’associer, 
directement ou indirectement, l’ensemble des acteurs locaux à l’élaboration de la programmation et plus 
généralement à la vie des programmes.
Leurs domaines de compétences respectifs et leur composition seront déterminés dans le document régional 
d’application du Programme opérationnel FEDER, dans le document de mise en œuvre du volet régional  
du Programme opérationnel du FSE et dans le Document Opérationnel Régional du FEADER.

Le Comité régional de programmation unique formule des avis sur les projets présentés selon la règle du 
consensus. Toute réserve ou incertitude émise quant à l’éligibilité d’un projet doit être impérativement levée 
lors de l’instruction ou au plus tard lors de la réunion du Comité régional de programmation. Le compte rendu 
de la réunion du Comité régional de programmation doit alors relater les arguments qui ont permis de conclure 
in fine à l’éligibilité.

Les décisions de programmation sont prises par le Préfet de région après avis du Comité régional  
de programmation. Elles prennent la forme d’une lettre de notification adressée au bénéficiaire et mentionnant 
le montant de l’aide communautaire, le taux de cofinancement du FEDER et le montant du coût total éligible 
du projet sélectionné.

10.2.2.3. La décision financière

La décision d’attribution des aides communautaires est prise par le Préfet de région après avis du Comité 
régional de programmation. Elle vaut engagement du cofinancement européen.

Après la notification de l’aide par le Préfet de région, c’est le service unique désigné dans le document régional 
d’application du Programme opérationnel qui assure le suivi administratif (convention) et financier (engagement 
et paiements) de l’opération. Il est également responsable de la saisie de ces informations dans l’outil  
de monitorage informatique.

Une convention est signée par le porteur du projet. Elle a pour objet de cadrer l’opération dans ses aspects 
physiques et financiers. Elle fixe les conditions d’octroi de l’aide : le plan de financement avec le montant  
et le taux d’intervention de l’aide communautaire, les délais à respecter, les modalités de versement notamment 
la nature des pièces à fournir avec la demande de paiement du FEDER ainsi que les obligations du contractant, 
notamment en matière de comptabilité et de publicité européenne.

En cas de modification du montant ou du taux d’intervention de l’aide communautaire suite à un changement 
du coût total prévisionnel, un avenant à la convention et une reprogrammation du dossier sont obligatoires.



10.2.3. Les dispositifs de contrôle

10.2.3.1. Les contrôles de la DRFIP durant la réalisation de la dépense

En vertu du principe d’indépendance des comptables et des ordonnateurs, la DRFIP est chargé d’effectuer des 
contrôles tout au long de la procédure de dépenses.

Ils sont exercés à deux niveaux : 

• l’engagement des crédits : tous les dossiers mobilisant une aide communautaire supérieure à 50 000 e 
sont soumis pour avis préalable à la Trésorerie général pendant la phase instruction. Le contrôle sur 
l’acte d’engagement comptable se borne alors à un simple contrôle de conformité entre l’acte juridique  
et la décision de programmation. En cas de réserve émise ou d’avis défavorable lors de l’instruction,  
les actes juridiques et comptables du dossier sont soumis au visa préalable du comptable.

• le paiement : la DRFIP est comptable assignataire du  paiement des dépenses imputées sur les fonds 
structurels. Il paie la dépense communautaire sur demande des services habilités à cet effet par le Préfet  
de région. Son contrôle préalable au paiement porte sur la disponibilité des crédits, l’imputation, la validité 
de la créance (existence de la justification de service fait et calcul de liquidation) et le caractère libératoire 
du règlement (paiement en bon créancier). Si la DRFIP constate une irrégularité, il suspend le paiement.

10.2.3.2. Le contrôle de service fait

Le règlement n°1083/2006 du 11 juillet 2006 pose le principe du paiement des Fonds structurels  
en remboursement des factures acquittées par le maître d’ouvrage. Le contrôle de service fait consiste alors  
à vérifier que le projet a été réalisé conformément à ce qui a été prévu dans la convention et que les dépenses 
sont réelles et effectivement décaissées. Il consiste également à vérifier que le projet n’est pas surfinancé.

Le contrôle de service fait doit être réalisé pour toutes les demandes d’acompte et pour le versement  
du solde de la subvention. Des contrôles sur place seront effectués sur un nombre significatif d’opérations afin 
de s’assurer de la réalité des dépenses. Une méthode d’échantillonnage sera adressée au service unique.

Le contrôle de service fait donne lieu à l’établissement d’un certificat se prononçant sur l’éligibilité temporelle 
et technique des dépenses présentées par le porteur de projet, exposant les dépenses écartées et le motif  
de leur rejet et concluant sur un montant de dépenses éligibles et justifiées et sur le montant de la subvention 
due. Le paiement au bénéficiaire final est conforme à ce certificat de service fait.

10.2.3.3. Le contrôle qualité gestion

L’objectif du contrôle qualité gestion est de s’assurer que les directives de l’autorité de gestion sont appliquées 
par les différents services. Le contrôle porte sur l’utilisation des documents types, la qualité de l’instruction  
des dossiers, la tenue des dossiers et la régularité des saisies dans Présage.

Il est réalisé par l’autorité de gestion. Les organismes bénéficiaires d’une subvention globale effectuent eux-
mêmes ce contrôle pour vérifier la qualité du fonctionnement de leurs procédures internes et adressent leurs 
rapports de contrôle au Préfet de région, autorité de gestion.

L’échantillon des dossiers est établi par l’autorité de gestion en prenant en compte les points suivants : tous  
les services uniques et toutes les mesures doivent in fine être contrôlés ; sont exclues d’office les opérations 
ayant fait l’objet d’un contrôle de second niveau.
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10.2.3.4. La certification des dépenses

Les vérifications de l’autorité de certification ont pour objet de certifier les déclarations de dépenses transmises 
à la Commission européenne. L’autorité de certification vérifie la fiabilité des dépenses déclarées.

Pour remplir sa mission, l’autorité de certification effectue les tâches suivantes :
• �elle se tient informée des procédures de gestion mises en place dans les services gestionnaires, y compris 

les organismes intermédiaires, et de leurs modifications, qui lui sont systématiquement communiquées ;
• �elle reçoit la totalité des certificats de contrôle de service fait, établis par l’ensemble des services, y 

compris les organismes intermédiaires. Elle s’assure, sur la base de requêtes dans l’outil informatique de 
gestion unique qu’elle a reçu l’intégralité de ces certificats pour toutes les dépenses saisies dans l’outil 
depuis le dernier appel de fonds adressé à la Commission européenne ;

• �elle effectue un contrôle de cohérence entre le montant de dépenses éligibles ressortant de ces certificats 
et les montants saisis dans l’outil informatique de gestion unique et s’assure de la qualité des certificats. 
Les divergences relevées sont immédiatement signalées au service gestionnaire, qui les corrige dans les 
meilleurs délais ;

• �elle sélectionne à titre de test un certain nombre de dossiers pour effectuer des contrôles qualité. Ces 
contrôles consistent à vérifier que les dépenses retenues dans le certificat de contrôle de service fait 
sont conformes aux dispositions de l’acte attributif de subvention, éligibles et justifiées par des pièces de 
dépenses probantes. Lorsqu’elle décèle un problème, elle en recherche les causes en examinant les pièces 
retraçant l’ensemble de la procédure pour déterminer s’il s’agit d’un défaut systémique ou non ;

• �elle établit un rapport, qu’elle adresse à l’autorité de gestion, laquelle apporte, dans les plus brefs délais, 
les réponses demandées et procède, le cas échéant, aux corrections nécessaires ;

• �elle sélectionne les dossiers de manière à couvrir l’ensemble des services instructeurs, y compris les 
organismes intermédiaires, et à s’assurer que les défauts relevés sont corrigés ;

• �l’autorité de certification reçoit l’ensemble des rapports de contrôle, quelque soit le niveau de contrôle 
(contrôle qualité gestion, contrôles par sondage d’opérations, audits de la CICC-Fonds Structurels  
et audits des instances européennes de contrôle), afin de disposer de tous les éléments d’information 
sur le fonctionnement des systèmes et de vérifier que les corrections à apporter aux déclarations de 
dépenses ont bien été effectuées.

Si les corrections financières à mettre en œuvre au vu des réponses fournies n’ont pas été apportées ou en 
l’absence de réponse de la part du service gestionnaire, l’autorité de certification exclut de la déclaration de 
dépenses adressée à la Commission européenne les dépenses concernées ; elle exclut de même les dépenses 
pour lesquelles elle n’a pas reçu les certificats de contrôle de service fait.

Cette disposition est mise en oeuvre quel que soit l’origine du constat, à savoir les vérifications effectuées 
par l’autorité de certification et l’ensemble des audits et contrôles cités ci-dessus. Pour ce qui concerne  
les corrections demandées par les instances européennes, l’autorité de certification s’assure de l’accord  
des autorités nationales.

Avant chaque appel de fonds, l’autorité de certification établit un rapport synthétique des travaux effectués 
depuis l’appel de fonds précédent, indiquant les dépenses retirées dans les conditions ci-dessus ; elle l’adresse 
à l’autorité de gestion.

Seules peuvent figurer dans les déclarations de dépenses adressées à la Commission européenne les dépenses 
qui ont fait l’objet d’un contrôle de service fait, qu’il s’agisse de demandes de paiement intermédiaires  
ou finales, et pour lesquelles l’autorité de certification a été en mesure d’effectuer les tâches qui lui incombent.



10.2.3.5. Les contrôles d’opérations

S’agissant des programmes régionaux FEDER gérés par l’Etat, les contrôles des opérations sont confiés à l’unité 
« contrôles » constituée au sein du département Europe du secrétariat général pour les affaires régionales.
L’unité « contrôles », indépendante dans la réalisation de sa mission, est placée sous l’autorité hiérarchique de 
l’autorité de gestion. Cette dernière veille au maintien des moyens nécessaires à la réalisation des contrôles. 
L’unité contrôles reçoit toute instruction utile de la CICC-fonds structurels, par l’intermédiaire de l’autorité 
de gestion, qui veille à leur application. Elle rend compte de son activité à la CICC-fonds structurels par 
l’intermédiaire de l’autorité de gestion. Les ministères gestionnaires des différents fonds s’assurent que les 
dispositions applicables sont respectées.

10.3. Les circuits financiers

10.3.1. Relations entre l’autorité de gestion et la Commission européenne

En application de l’article 59 du règlement du Conseil (CE) 1083/2006 du 11 juillet 2006, l’Etat assume les 
fonctions d’autorité de paiement. Au niveau régional, le Préfet de région est donc désigné pour établir et 
soumettre les demandes de paiement et pour recevoir les paiements de la Commission européenne.

Les demandes de paiements intermédiaires se font par voie électronique, sur la base des dépenses éligibles 
enregistrées dans la base de données informatique PRESAGE. Ces dépenses ont été au préalable certifiées par 
l’autorité désignée à cet effet.

Le dossier de demande de paiement est composé des documents suivants :
• le certificat et le relevé de dépenses issus de PRESAGE, visés par l’autorité de gestion,
• la demande de paiement visée par l’autorité de gestion,
• �l’appendice du relevé des dépenses, retraçant les recouvrements effectués depuis le précédent appel 

de fonds,
• �l’attestation générale d’appel de crédits communautaires issue de Présage, visée par la DRFIP au titre 

d’autorité de certification.

Un état de répartition des fonds est préparé lors de l’appel de fonds. L’autorité de gestion précise ainsi les 
modalités d’utilisation des crédits à leur arrivée : elle arrête les montants des crédits que l’Agence Centrale 
Comptable du Trésor doit affecter, à leur réception, sur le compte de tiers 464-1, du budget opérationnel de 
programme « moyen et fonctionnement des Préfectures » (BOP 307) et aux budgets des ministères maîtres 
d’ouvrage d’opérations d’investissements.  

Conformément à l’article 87 du règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006, il est prévu de 
transmettre au moins trois appels de fonds par an. Ils seront déclenchés en fonction du niveau de dépenses 
constaté dans le logiciel PRESAGE et des disponibilités de crédits entre les mains du Préfet de région.

1) le principe du rattachement des crédits communautaires au compte de tiers :
Les crédits communautaires FEDER, à savoir l’acompte versé par la Commission et les paiements intermédiaires 
demandés par le Préfet de région, sont gérés hors budget de l’Etat, sur le compte de tiers 464-1 « fonds 
européens ». Les crédits européens sont ainsi mis directement à la disposition du Préfet de région, désigné 
ordonnateur secondaire des fonds structurels.

Par ailleurs les recouvrements des indus sont comptabilisés sur le compte de tiers et donnent lieu à réouverture 
des crédits sur le programme.
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2) les exceptions :
Les crédits communautaires destinés à être rattachés au budget de l’État ne transitent pas par le compte de tiers. 
Il s’agit des crédits d’assistance technique et des crédits destinés au paiement des projets d’investissements 
sous maîtrise d’ouvrage Etat.

Concernant les rémunérations des personnels d’assistance technique recrutés par l’État, le Conseil d’État11 

a accepté le principe du financement des dépenses de personnels par fonds de concours (dont les crédits 
européens) sous réserve des trois conditions suivantes :

a) les dépenses correspondantes devront avoir été prévues dans la loi de finances de l’année et les emplois 
intégrés dans les plafonds d’emplois spécifiés par ministère ;
b) les crédits ouverts en cours d’année ne pourront pas excéder les plafonds fixés par le Parlement ;
c) les prévisions de recettes de fonds de concours figurant en loi de finances et concourant à l’équilibre 
financier devront se conformer au principe de sincérité budgétaire énoncé par l’article 32 de la loi organique.

Concernant les opérations d’investissement sous maîtrise d’ouvrage État, les crédits communautaires 
arrivent en remboursement et sont rattachés sans délai par voie de fonds de concours au budget du ministère 
qui gère l’opération et effectue la dépense (sans transiter par le ministère autorité de gestion en titre). Le 
cofinancement communautaire est nécessairement indiqué dans les actes juridiques de ces opérations.

Ces crédits doivent être inclus dans l’estimation des crédits de fonds de concours en loi de finances 
(conformément aux dispositions de l’article 17 de la LOLF).

Les ministères maîtres d’ouvrage font l’avance des crédits en AE et en CP. Ils peuvent aussi utiliser la procédure 
prévue par le décret n°2002-1124 du 3 septembre 200213 relatif à l’ouverture de crédits de fonds de concours 
affectés aux dépenses d’investissement de l’État.

La procédure est la suivante :

- �le service déconcentré (qui gère l’opération et effectue la dépense) demande au ministère (maître d‘ouvrage 
et bénéficiaire des fonds) via le ministère gestionnaire du fonds structurel l’ouverture d’une autorisation 
d’engagement préalable correspondant au montant du cofinancement européen attendu, en y joignant :

- �le compte-rendu du comité de programmation retenant l’opération en cause avec la mention du coût 
éligible, le taux de participation et le montant total de l’opération ;

- �la copie de la convention qui doit être conclue entre le Préfet et le service déconcentré, concrétisant 
l’engagement des parties et précisant les conditions du cofinancement.

- l�e ministère gestionnaire transmet immédiatement le dossier au ministère maître d’ouvrage ; 

- �le ministère maître d’ouvrage  émet sans délai un titre de perception assigné sur le contrôleur budgétaire 
et comptable ministériel (CBCM) assignataire de la recette et l’envoie à ce dernier en y joignant le compte-
rendu et la copie de la convention précitée pour ouverture de l’AE préalable par arrêté du ministre du budget.

11.  Avis n°371.887 du 7 juillet 2005
12. Dans le cas des opérations d’investissement sous maîtrise d’ouvrage État ouvertes avant le 1er janvier 2006 et basculées 
sur les programmes LOLF, le rattachement des crédits par voie de fonds de concours ne doit donner lieu qu’à ouverture de 
crédits de paiement (sans AE).
13. Article 1er du décret « lorsqu’une personne morale ou physique s’engage à verser des fonds pour concourir avec ceux 
de l’État à des dépenses d’intérêt public et que le ministre intéressé a émis le titre de perception correspondant, une 
autorisation d’engagement est ouverte à due concurrence par arrêté du ministre chargé du budget, dans le respect de la 
prévision et de l’évaluation des recettes de fonds de concours qui figurent dans la loi de finances. Le crédit de paiement fait 
l’objet d’une ouverture par arrêté du ministre chargé du budget après l’encaissement des fonds».



Le titre de perception émis doit comporter, outre les mentions habituelles :

- le code du fonds de concours ;
- �le code débiteur de la partie versante correspondant au fonds structurel qui finance, soit, pour le FEDER,  

le code débiteur : 934 ;
- le code du ministère, inclus dans l’identifiant du titre de perception. 

Le ministère maître d’ouvrage  informe nécessairement le préfet de région et le ministère gestionnaire  
de l’émission du titre de perception et lui en précise les références.
NB : Les AE préalables ouvertes par le CBCM doivent être identifiées aisément : le code des fonds de concours 
comporte le chiffre 8 pour définir la nature de l’opération : « Contributions européennes et étrangères 
(AE préalables) » 

- �lors de l’appel de fonds, le préfet de région indique, dans l’état de répartition qu’il adresse au Contrôleur 
budgétaire et comptable ministériel (CBCM) près le ministère de l’économie, des finances et de l’industrie 
(MINEFI) les crédits demandés pour l’opération qui seront rattachés au niveau central au programme LOLF 
concerné ; il y précise la référence du titre de perception déjà émis.

Lorsque le CBCM reçoit les fonds européens, les crédits sont directement rattachés en crédits de paiement 
au budget du ministère maître d’ouvrage via le CBCM assignataire de la recette du ministère concerné.

- �Si, à la fin de l’opération, l’AE préalable n’est pas entièrement utilisée, le ministère maître d’ouvrage émet  
un titre d’annulation partielle, pour le montant non consommé, il transmet :

- �l’original au CBCM de son ministère qui procèdera à l’annulation du reste à recouvrer du titre de perception 
dans sa comptabilité (application REP et CGL) ;

- �une copie au CBCM près du MINEFI et à la direction du budget qui procèdera par décret à l’annulation  
de l’AE préalable qui avait été ouverte en excès dans l’application GFC des fonds de concours ;

- une copie au ministère gestionnaire du fonds structurel (qui avait reçu copie de la convention).

Cette procédure nécessite un suivi très strict des titres de perception, en particulier pour l’annulation des AE 
éventuellement ouvertes en excès.
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circuits financiers (1)
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10.3.2. Paiement de la subvention au bénéficiaire

Le paiement de l’aide communautaire au bénéficiaire intervient sur justification de la réalisation de l’opération. 
Il est effectué au vu d’un certificat de contrôle de service fait qui arrête le montant de la subvention due en 
fonction du montant des dépenses éligibles retenues. Il est réalisé par le service habilité à cet effet par le 
Préfet de région dans le document régional d’application du Programme opérationnel. Il est soumis au contrôle 
préalable du trésorier payeur général de région dans le respect des principes de comptabilité en vigueur. Ce 
dernier est comptable assignataire de l’ensemble des dépenses des ordonnateurs secondaires de la région 
imputées sur les programmes techniques dédiés aux fonds structurels.

10.4. Les subventions globales

En application de l’article 42 du règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006, l’autorité de gestion 
confie la gestion et la mise en œuvre d’une partie du Programme opérationnel au Conseil régional de Bourgogne 
et à OSEO dans le cadre de deux subventions globales, représentant 44,84% des crédits FEDER, hors assistance 
technique. Elles portent sur la gestion d’une partie des crédits affectés aux mesures suivantes :

- �Pour la société OSEO-innovation : la mesure 1-4 « accompagner l’innovation dans les PME avec OSEO » 
pour un montant FEDER de 6Me; l’autre partie de la mesure, qui porte sur la garantie, devrait faire l’objet 
de subventions directes à l’opérateur OSEO-garantie.

- �Pour le Conseil Régional : les mesures 1-1 « accompagner les pôles de compétitivité et les filières prioritaires », 1-2 
« favoriser la création et l’implantation d’entreprises », 1-3 « innovation et transfert de technologie », 2-2 
« réduire la dépendance énergétique et lutter contre le changement climatique », 2-5 « promouvoir les 
technologies propres au sein des entreprises » et  3-1 « TIC- infrastructures, usages et filières » pour un 
montant FEDER prévisionnel de 74,3Me.

La mise en place de ces subventions globales fera l’objet d’un examen du Comité de suivi.
Ces organismes sont désignés ci-après « organismes intermédiaires ».

L’octroi de chaque subvention globale fait l’objet d’une convention passée entre le Préfet de région  
et l’organisme intermédiaire. Elle précise les obligations de ce dernier, les objectifs et les résultats attendus  
et indique précisément les tâches qui lui sont confiées (le système de gestion, les circuits financiers,  
les modalités d’échanges d’informations avec l’autorité de gestion, la transmission des  rapports, des appels  
de fonds…)

Le montant octroyé pourra être révisé en cours de programme en fonction du niveau de la programmation  
et des réalisations effectuées. La règle du dégagement d’office s’applique aux organismes intermédiaires.

L’organisme intermédiaire s’engage à respecter la piste d’audit, le système de gestion et de contrôle mis en place 
et à assumer la responsabilité financière qui s’attache à la partie du Programme opérationnel mise en œuvre 
par lui. A ce titre, il procède aux corrections de dépenses résultant des constats des contrôles et recouvre  
les indus auprès des porteurs de projet. Il assume sur ses propres deniers les corrections financières forfaitaires 
ou extrapolées qui ne peuvent être répercutées sur les porteurs de projet.

La gestion de la subvention globale sera transcrite par l’organisme intermédiaire dans l’outil informatique  
de gestion et de liaison appelé PRESAGE pour la bonne information des acteurs du programme.



Lui sont confiées les tâches d’animation et d’accompagnement des bénéficiaires, d’instruction,  
de sélection des projets, de conventionnement, de suivi de la réalisation des projets, de contrôle de 
service fait, de paiement aux bénéficiaires, d’archivage et de contrôle qualité gestion, de façon à respecter 
la piste d’audit et le système de gestion mis en place par le Préfet de région :

• en tant que service instructeur, il vérifie l’éligibilité du dossier au programme opérationnel et sélectionne 
les seules opérations éligibles ;
• il signe les actes d’attribution de subvention aux porteurs de projet et est donc responsable de leur 
complétude notamment de la présence de toutes les mentions liées à l’obtention de fonds structurels ;
• il saisit dans l’outil informatique de gestion toutes les informations au niveau de chaque opération 
individuelle relevant de la subvention globale ;
• il effectue les contrôles qualité gestion et le contrôle de service fait selon les prescriptions nationales 
et régionales (document type). Il adresse donc à l’autorité de certification tous les certificats de contrôle 
de service fait et, le cas échéant, les dossiers sélectionnés au titre du contrôle qualité certification et du 
contrôle par sondage ;
• il met en œuvre les suites à donner aux constats résultant des contrôles opérés.

La sélection des opérations est  de la responsabilité de l’organisme intermédiaire mais les projets sont présentés, 
pour avis préalable consultatif, au comité régional de programmation unique dans les conditions définies par la 
convention passée  entre l’autorité de gestion et l’organisme intermédiaire et dans le document d’application 
régional du Programme opérationnel FEDER.

Par ailleurs, les contrôles par sondage et la certification des dépenses déclarées à la Commission européenne 
demeurent assurés par le Préfet de région en tant qu’autorité de gestion et la DRFIP désigné autorité  
de certification du programme opérationnel.

Chaque année et au plus tard le 30 mars, les organismes intermédiaires adressent au Préfet de région un rapport 
annuel d’exécution retraçant l’état d’avancement de subvention globale. Il comprend un bilan de l’exécution 
financière, les difficultés rencontrées avec les mesures de gestion mises en œuvre ainsi que les renseignements 
tirés des indicateurs de réalisation et de résultat mentionnés dans le programme opérationnel. Ce bilan sera par 
ailleurs demandé et présenté lors de chaque réunion du Comité de suivi.

Enfin le FEDER dû sera versé aux organismes intermédiaires sur présentation d’un état des sommes versées par 
ces derniers aux bénéficiaires. L’état présenté par le Conseil régional sera certifié par le payeur régional. Celui 
transmis par OSEO sera certifié par son Commissaire aux comptes. Une avance leur sera versée en début de 
programme. Le montant de ce préfinancement est payé en deux tranches : en 2007, 2 % et en 2008, 3 % du 
montant de la contribution FEDER octroyée dans le cadre de la subvention globale. Ce préfinancement est 
considéré comme une ressource pour l’organisme bénéficiaire et devra donc être justifié par des dépenses 
certifiées éligibles lors de la clôture finale du programme opérationnel.

Le paiement de l’aide communautaire au porteur de projet final s’effectue selon les règles de comptabilité  
de l’organisme intermédiaire.
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10.5. Les modalités de suivi du Programme opérationnel

10.5.1. Le partenariat de suivi du programme

10.5.1.1. Comité de suivi du Programme opérationnel du FEDER

Le Comité de suivi est coprésidé par le Préfet de région et le Président du Conseil régional de Bourgogne ou 
leurs représentants.

Le Comité de suivi se réunit une à deux fois par an. Son rôle est d‘accompagner l’exécution du programme, 
de s’assurer de l’efficacité et de la qualité de la mise en œuvre de l’intervention :

• il adopte le document régional d’application du Programme opérationnel y compris les indicateurs de 
suivi et ses modifications ;
• il examine et approuve les critères de sélection des opérations financées dans chaque mesure ;
• il évalue la progression de l’exécution au regard des objectifs spécifiques notamment du dégagement 
d’office ;
• il examine les résultats de la mise en œuvre et approuve le rapport annuel d’exécution et le rapport final 
à transmettre à la Commission ;
• il examine les résultats des travaux d’évaluation ;
• il examine et approuve toute proposition de modification du contenu de la décision de participation de la 
commission et peut proposer au Préfet de région toute adaptation et révision du Programme opérationnel 
pour en améliorer l’exécution et la gestion financière ;
• Il assure un suivi particuliers des actions expérimentales menées avec le soutien du FEDER au titre du 
Programme opérationnel.

Il comprend :

Représentants de l’État
• Préfet de la région de Bourgogne
• DRFIP de Bourgogne
• DREAL
• Secrétaire général de la Préfecture de Côte-d’Or
• Préfet de la Nièvre
• Préfet de la Saône-et-Loire
• Préfet de l’Yonne

Représentants du Conseil régional
• Président du Conseil régional de Bourgogne
• 4 Conseillers régionaux

Représentants des Conseils généraux
• Président du Conseil général de la Côte d’Or
• Président du Conseil général de la Nièvre
• Président du Conseil général de la Saône-et-Loire
• Président du Conseil général de l’Yonne



Organismes intermédiaires
• Directeur régional OSEO Bourgogne

Représentant des partenaires économiques et sociaux
• 3 représentants  du Conseil économique et social régional de Bourgogne
• Président de la Chambre régionale de commerce et d’industrie de Bourgogne
• Président de la Chambre régionale d’agriculture de Bourgogne
• Président de la Chambre régionale de métiers de Bourgogne
• Un pôle de compétitivité
• Un représentant du comité stratégique de l’innovation
• Un représentant des villes de Bourgogne
• Un représentant des agglomérations de Bourgogne
• Un représentant des pays

Autres membres :
• Parlementaires
• Membres du Comité des régions représentant la Bourgogne
• Une représentation de la Commission dirigée par le représentant de la DG chef de file pour l’intervention 
concernée (DG REGIO, DG AGRI et DG EMPLOI)
• Un représentant de la DIACT (Délégation interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité 
des territoires)
• Un représentant du ministère de l’Intérieur, de l’Outre Mer et des collectivités locales Un représentant 
du ministère de l’Agriculture et de la Pêche
• Un représentant du ministère de l’Economie, des Finances et de l’EmploiDirecteur régional du travail, 
de l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP)
• Directeur régional de l’agriculture et de la forêt (DRAF)
• Déléguée régionale aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE)
• Les directeurs et délégués régionaux des services de l’État
• Les directeurs et chefs de services du Conseil régional

Secrétariat :
• Département Europe du Secrétariat général pour les affaires régionales.

Le Département Europe du SGAR assure le secrétariat du Comité de suivi. A ce titre, il prépare l’ordre du jour, 
au minimum constitué d’un point d’avancement du programme financier et qualitatif au moyen d’indicateurs de 
réalisation et de résultat et/ou de propositions de modifications dans la gestion du programme. Les éléments 
d’information donnés lors du point d’avancement permettent de donner quelques directives aux gestionnaires 
du programme et de les adapter en fonction des nécessités du calendrier. Le Département Europe du SGAR 
rédige également le compte-rendu des séances du Comité de suivi et se charge de sa diffusion auprès des 
membres.

S’agissant des dispositifs soutenus dans le volet régional du Programme de développement rural hexagonal du 
FEADER et des projets soutenus au titre volet régional du Programme opérationnel du FSE, une situation de leur 
état d’avancement est présentée au Comité de suivi au moins une fois par an.
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Les propositions de modifications du programme opérationnel validées par le Comité de suivi sont ensuite 
transmises aux services de la Commission européenne qui statuera au plus tard trois mois après leur 
présentation formelle

Dans le cadre du Comité de suivi, un examen précis de la réalisation du programme, subventions globales 
comprises, est effectué par le Département Europe du SGAR en collaboration avec les organismes 
intermédiaires et les conclusions de ce suivi sont répercutées vers les gestionnaires afin d’adapter la 
programmation de façon réactive.

10.5.1.2. Les rapports annuels d’exécution

Les rapports annuels d’exécution devront contenir les informations prévues par le règlement (CE) n° 1083/2006 
du Conseil du 11 juillet 2006, et notamment son article 67 (chapitre sur le suivi des interventions) : les progrès 
accomplis dans la mise en œuvre du programme, les problèmes rencontrés et les réponses apportées ainsi que 
les mesures prises pour assurer la publicité de l’intervention.

Ils contiendront également des informations sur l’état d’avancement des axes prioritaires et des mesures et sur 
l’exécution financière des interventions, dans le but de refléter de manière crédible la progression et la qualité 
de la programmation. En ce qui concerne l’état d’avancement des axes, il est entendu que les renseignements 
tirés des indicateurs choisis par la région et mentionnés dans le Programme opérationnel au niveau horizontal 
et au niveau des axes seront inclus dans chaque rapport annuel et, le cas échéant, mesurés par rapport aux 
objectifs quantifiés initiaux.

Le rapport annuel d’exécution est présenté au Comité de suivi pour approbation avant transmission à la 
Commission européenne.

10.5.1.3. Le Comité de coordination commun aux programmes opérationnels FEDER, FSE,  FEADER et FEP

Dans le souci de la complémentarité et de la cohérence entre les Programmes opérationnels, un comité de 
coordination commun aux Programmes opérationnels FEDER, FSE, FEADER et FEP se réunira au moins une fois 
par an pour :

• présenter aux principales parties prenantes des programmes européens l’ensemble des interventions 
des différents fonds (situations d’avancement),
• veiller et se prononcer sur la complémentarité, les lignes de partage et la cohérence entre les fonds, 
• approuver le plan de communication commun aux trois fonds,
• mettre en lumière les approches innovantes, notamment en terme de partenariat et de mise en œuvre, 
et faire émerger les bonnes pratiques,
• se prononcer sur toute modification significative de maquette entre les axes.

Sa composition  sera définie dans le document d’application du Programme opérationnel FEDER.

10.5.2. Suivi informatique du Programme opérationnel

Suite aux contributions relatives à l’amélioration de la qualité de la gestion du DOCUP d’Objectif 2 sur la 
période 2000-2006, le principe d’une application informatique unique de liaison et de gestion est reconduit 
pour le programme opérationnel 2007-2013. La nouvelle application PRESAGE  (plus évoluée) sera l’outil unique 
de gestion des programmes européens déployé sur l’ensemble des régions françaises.



Il sera utilisé par l’ensemble des autorités de gestion françaises et par les bénéficiaires des subventions 
globales.

Cette application, connectée en réseau à l’ensemble des acteurs (autorité de gestion, autorité de certification, 
services instructeurs, collectivités régionales et locales) permettra de suivre et de gérer, au sein d’une base 
de données commune mise à jour en temps réel, l’ensemble des projets depuis le dépôt de la demande de 
subvention, en suivant les différentes étapes de la vie du dossier.

Le logiciel PRESAGE, déjà mis en place pour la génération 2000 - 2006 de programmes européens, sera une 
nouvelle fois l’outil unique de gestion de l’ensemble des fonds structurels, FSE et FEDER relevant des Objectifs 
Convergence, Compétitivité Régionale et Emploi, et Coopération Territoriale Européenne. En outre, le FEP sera 
également géré dans PRESAGE, des ajustement étant prévus afin de prendre en compte les spécificités propres 
à ce fonds. Des travaux sont par ailleurs en cours pour que la convergence entre PRESAGE et l’outil de gestion 
et de suivi du FEADER, OSIRIS, soit réelle et efficace.

Une première version opérationnelle (PRESAGE 2007), développée sur la base de l’architecture technique 
déployée en 2001 pour la génération précédente de programmes européens sera déployée en région à partir 
de janvier 2007, ceci afin de débuter le suivi dès le démarrage du programme.

Une seconde version (dont le nom définitif reste encore à définir) plus en phase avec les technologies actuelles 
(solution web) sera livrée en 2008-2009. Un intense travail de reprise des données est d’ores et déjà prévu afin 
que les données saisies depuis le 1er janvier 2007 soient intégralement reprises dans l’application nouvelle 
génération.

L’application a été développée par la DIACT (qui en a confié la maîtrise d’ouvrage déléguée au ASP) en relation 
avec la Commission européenne, les ministères gestionnaires de fonds européens, des représentants des 
régions et la CICC. Ceux-ci se réunissent régulièrement dans le cadre d’un comité de pilotage destiné à définir 
les orientations fonctionnelles du logiciel.

Le développement des nouvelles versions de PRESAGE pour la génération de programmes 2007-2013 fait suite 
à une importante étude préalable qui s’est déroulée entre juillet 2005 et mars 2006 qui a permis de rencontrer 
près de 400 utilisateurs et futurs utilisateurs de PRESAGE afin de coller au plus près des besoins. La Commission 
européenne a été dès le départ étroitement associée au développement du dispositif PRESAGE en étant 
représentée dans les différents comités stratégiques qui se sont tenus à mi-parcours et en fin d’étude.

La mise en œuvre de PRESAGE aux niveaux national et régional, est financée par le Programme National 
d’Assistance Technique - volet PRESAGE - qui sera présenté à la Commission en fin d’année 2006.
Sont prises en charge dans le futur dispositif d’assistance technique national les dépenses liées à la mise en 
œuvre de PRESAGE tant au niveau national (études, développements, coordination, consolidations, transmission 
de données vers la Commission), qu’au niveau régional (assistance aux utilisateurs via un animateur local). Les 
dépenses financées par ce programme national ne sont pas comprises dans l’enveloppe assistance technique 
régionale du présent PO.
Les régions désirant acquérir des équipements matériels nécessaires à la mise en œuvre du réseau PRESAGE 
pourront financer ces postes dans les cadre des mesures d’assistance technique des PO régionaux.

Un rapport régional de mise en œuvre de l’informatisation de la gestion du PO régional, établi annuellement 
sous la responsabilité de l’autorité de gestion, sera soumis aux administrations centrales et à la Commission 
européenne.
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Les fonctionnalités de PRESAGE

PRESAGE constitue un outil de gestion et de suivi des opérations, d’analyse et d’évaluation des programmes 
communautaires et enfin un outil de contrôle.
Il permet le suivi de toutes les opérations à tous les stades, depuis le dépôt du projet jusqu’à sa clôture.

On peut notamment citer :
• L’identification du dossier (description, analyse)
• Le plan de financement détaillé
• L’accusé de réception du dossier
• L’instruction : le logiciel accorde à cette phase une place importante, avec notamment des espaces de 
saisie pour le descriptif de l’opération, la nature et le coût estimatif des travaux ainsi que pour l’échéancier 
des réalisations. 
• Les passages en pré-comité et comité de programmation
• L’édition des lettres de notification de la décision de l’autorité de gestion et de la convention 
correspondante
• La saisie des dépenses du maître d’ouvrage
• L’enregistrement du contrôle de service fait
• Le suivi financier des ressources (UE et autres cofinancements)
• Le suivi des indicateurs : seront enregistrés pour chaque dossier les indicateurs de réalisation et de résultat, 
ainsi que les indicateurs clés correspondant aux priorités de la Commission. En outre, chaque opération 
sera rattachée aux différents référentiels européens (catégorisation des dépenses). Ainsi, il sera possible 
d’effectuer une analyse précise de l’efficacité et de la performance des programmes.
• Les contrôles de second niveau.
• La liste détaillée des pièces du dossier.

Les éditions permettront l’élaboration automatisée de nombreux documents dont ceux établis en accord avec 
la Commission Européenne pour les comités de suivi et les remontées annuelles d’informations.

La flexibilité entre le FEDER et le FSE offerte par les règlements communautaires sera identifiée dans PRESAGE 
au niveau des dossiers concernés, sur chacun des deux programmes.

Cet outil informatique permet d’assurer une transparence complète pour l’ensemble des partenaires  
co-financeurs des programmes. Il contribuera à cet égard, de façon déterminante, à rendre opérationnel  
le partenariat. 

En outre, grâce au suivi des indicateurs, il sera un élément déterminant du dispositif d’évaluation.
Une harmonisation des clés de suivi financier et d’évaluation (notamment les indicateurs) permettra l’agrégation 
nationale des informations sur l’ensemble des PO.



10.5.3. La transmission électronique de données à la Commission européenne

Pour la génération 2007-2013 de programmes communautaires, les règlements imposent la transmission 
électronique de l’ensemble des documents vers les services de la Commission.

Pour ce faire, la Commission a mis en place un site web dénommé SFC 2007 qui permet une introduction des 
données règlementaires soit au travers d’une interface de saisie manuelle, soit par le biais d’une technologie 
appelée «web services» qui permet une interconnexion d’applications aux technologies web.

PRESAGE comprendra à terme les fonctionnalités nécessaires à la transmission automatisée des éléments requis 
par les règlements (appels de fonds, rapports annuel d’exécution etc…).

La première version du logiciel (PRESAGE 2007) livrée en janvier 2007 repose sur l’architecture technique  
des versions 2000 - 2006 de PRESAGE initiée en 2000 ; elle est donc incompatible avec les technologies web.
Dès la mise en place de cette première version, une solution technique, vraisemblablement basée sur un serveur 
web intermédiaire, sera étudiée puis mise en œuvre d’ici fin 2007.

Dans l’attente de la mise en œuvre de cette solution les obligations règlementaires seront remplies  
par les autorités de gestion et de certification via l’interface de saisie manuelle de SFC 2007.

10.5.4. Le dispositif d’évaluation

Le Programme opérationnel a fait l’objet d’une évaluation ex-ante.Pendant la période de programmation, 
l’autorité de gestion est chargée d’effectuer des évaluations liées au suivi et aux résultats du programme 
(l’évaluation in itinere).

Ces évaluations, copilotées par l’Etat et la Région qui associeront selon les thématiques abordées les partenaires 
locaux compétents, seront réalisées par un cabinet extérieur et pilotées par l’instance régionale de l’évaluation. 
Leurs  résultats seront soumis au comité de suivi et à la Commission. Elles seront mises à la disposition du 
public et consultables sur le site internet de la Préfecture de région de Bourgogne.

Une instance régionale de l’évaluation, coprésidée par l’Etat et la Région, sera constituée pour préparer et 
suivre les travaux d’évaluation notamment établir et amender le plan d’évaluation, communs au PO et Contrat 
de projet Etat Région. Composée des principaux services instructeurs et gestionnaires et des principaux 
partenaires  régionaux et locaux du programme  (collectivités, services de l’Etat, OSEO…), il associera à ses 
travaux le Conseil Economique et Social ainsi que selon l’objet de l’étude engagée, des experts indépendants 
et les organismes socio-économique les plus représentatifs.
L’avancement des travaux de cette instance  fera l’objet d’une communication voire d’une approbation de la 
part du comité de suivi du programme, notamment lorsqu’ils impliquent une modification du programme ou 
de ses modalités de mise en œuvre.

La Commission effectuera une évaluation ex post pour chaque objectif en coopération étroite avec l’Etat 
français et les autorités de gestion. Cette évaluation couvre l’ensemble des programmes opérationnels de 
l’Objectif « Compétitivité régionale et emploi » et a pour objet d’examiner le degré d’utilisation des ressources, 
l’efficacité et l’efficience de la programmation des fonds ainsi que l’impact socioéconomique du programme. 
Elle sera finalisée pour le 31 décembre 2015.
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10.5.4.1. L’évaluation ex ante 

Conformément à l’article 48 du règlement du Conseil (CE) 1083/2006 du 11 juillet 2006, le Programme 
opérationnel FEDER a fait l’objet d’une évaluation ex-ante portant une appréciation sur les leçons tirées  
de l’expérience des programmes antérieurs, la solidité des analyses socio-économique et environnementale, 
la pertinence et la cohérence de la stratégie, des objectifs à atteindre, des résultats escomptés, des impacts 
attendus et sur la qualité des procédures de mise en œuvre de suivi et de gestion financière.

Les résultats des travaux réalisés par le cabinet Deloitte sont annexés au paragraphe 12.6.

10.5.4.2. L’évaluation in itinere 

Selon l’article 48 du règlement (CE) n°1083 du 11 juillet 2006, l’autorité de gestion est chargée, pendant  
la période de programmation, d’effectuer des évaluations liées au suivi du programme notamment lorsque  
les réalisations s’écartent de manière significative des objectifs initialement prévus ou lorsque des propositions 
sont présentées en vue de réviser le Programme opérationnel conformément à l’article 33  du règlement (CE) 
n°1083/2006 du 11 juillet 2006 portant dispositions générales sur le Fonds européen de développement 
régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion. Les résultats de ces évaluations seront transmis 
au comité de suivi et à la Commission. Elles seront mises à la disposition du public et consultables sur le site 
internet de la Préfecture de région de Bourgogne.

Une évaluation sera donc réalisée :

• lorsque le système de suivi révèle un écart significatif par rapport aux objectifs fixés (voir tableau 
des indicateurs d’alerte) ;
• lorsque la révision du programme porte sur des changements majeurs qui peuvent être financiers (par 
exemple la redistribution de fonds entre les différents axes), liés au contenu (comme la révision des objectifs 
du programme ou d’un axe prioritaire) ou liés à sa mise en œuvre (exemple : mise en place de nouveaux 
processus de mise en œuvre).

Un tableau de bord permet d’apprécier périodiquement l’avancement du programme à partir d’indicateurs de 
suivi financiers et physiques, la progression des résultats par rapport aux objectifs et le suivi des indicateurs 
socio-économiques de contexte.

Une attention particulière sera également portée sur les priorités transversales de la Commission.

Outre ces évaluations obligatoires, la mise en œuvre du programme opérationnel devra faire l’objet d’un 
suivi attentif donnant lieu à au moins un rapport annuel dont les résultats sont transmis au comité de suivi  
et à la Commission. Des évaluations seront également menées sur des thèmes spécifiques ou  pour mesurer, 
évaluer et analyser l’efficacité et l’efficience des interventions.

Plusieurs évaluations thématiques sont déjà identifiées. Elles porteront sur les thèmes suivants :
• l’innovation
• la recherche
• le transfert de technologie
• la cohérence et l’efficacité des actions menées dans le domaine des mutations économiques
• le développement durable
• les territoires ruraux (en lien avec les actions du FEADER)



L’autorité de gestion effectuera également, en tant que besoin, notamment à mi-parcours et en fin de période 
de programmation et après avis du comité de suivi et de l’instance régionale de l’évaluation, des évaluations 
axées sur les résultats. Il s’agit de mesurer, évaluer et analyser l’efficacité et l’efficience des interventions.  
Ces évaluations ont pour objet d’examiner la qualité et la pertinence des objectifs quantifiés, d’analyser  
les données relatives à l’avancement financier et physique et de formuler des recommandations afin d’améliorer 
l’effet levier du programme opérationnel. Elles s’attacheront également au fonctionnement de la structure 
administrative et à la qualité des mécanismes de mise en œuvre.

L’autorité de gestion appuyée par l’instance régionale de l’évaluation, proposera pour approbation au comité 
de suivi un plan d’évaluation qui détaillera plus précisément les activités d’évaluation. Celui-ci évoluera selon 
les besoins. 

Parallèlement seront conduites des actions de communication et de sensibilisation des services et des porteurs 
de projet aux indicateurs, principaux outils de suivi et d’évaluation des actions du programme. Un vademecum 
reprenant la définition de chaque indicateur et les modalités de renseignement dans la base de données sera 
adressé à l’ensemble des services instructeurs et partenaires du programme. Les porteurs de projet en auront 
également connaissance. Ce vademecum sera en effet annexé au document d’application du programme. De 
plus, les indicateurs seront mentionnés dans la convention signée par le porteur de projet qui s’engagera ainsi 
à restituer les informations nécessaires pour les renseigner.

10.5.5. Information et communication

Les actions de communication sont destinées aux citoyens de l’Union européenne et aux bénéficiaires dans  
le but de mettre en valeur son rôle et d’assurer une transparence quant à l’intervention des fonds.

Conformément à l’article 12 du règlement CE n° 1080 /2006 relatif au Fonds Européen de Développement 
Régional et au projet de règlement d’application de la Commission européenne du 3 juillet 2006, l’autorité 
de gestion du programme élaborera un plan de communication contenant au minimum les éléments 
suivants :

• les objectifs poursuivis et les groupes cibles ;
• la stratégie et le contenu des mesures d’information et de publicité arrêtées par l’Autorité de gestion 
en direction des bénéficiaires potentiels, des bénéficiaires et du grand public, portant notamment sur  
la valeur ajoutée communautaire au plan régional ;
• un budget indicatif pour la mise en œuvre du plan ;
• les organes responsables de la mise en œuvre des mesures d’information et de publicité ;
• des éléments indicatifs sur la manière dont les mesures d’information et de publicité seront évalués 
en termes de transparence, de sensibilisation aux programmes opérationnels et de rôle joué par l’Union 
européenne.

Ce plan de communication sera présenté au comité de suivi et soumis à la Commission européenne dans  
un délai de quatre mois après la date de décision d’approbation du programme opérationnel. Il tiendra compte 
des actions de communication mises  en œuvre pour les autres fonds structurels, FSE et FEADER.
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Dans le cadre du partenariat de mise en œuvre et pour optimiser les relais d’information que constituent  
les collectivités territoriales, les chambres consulaires et les services de l’Etat,  les actions d’information 
et de publicité et leur mise en œuvre seront élaborées  conjointement par le Préfet de région, le Conseil 
régional et OSEO, selon les modalités d’exécutions prévues par la Commission européenne et par le plan  
de communication national. Il pourra être fait appel à un cabinet extérieur.

Dans un souci d’efficacité et d’optimisatio, il est en effet important de travailler de façon étroite avec les 
relais d’information, de prévoir des supports de communication adaptables aux modifications du programme 
opérationnel et de participer aux différents réseaux des responsables de l’information et de la communication 
mis en place par la Commission européenne, la DIACT ou par d’autres structures publiques ou privées. 

10.5.5.1. L’objectif 

L’objectif du plan de communication est d’assurer la transparence quant à l’utilisation des fonds et d’informer 
l’opinion publique sur le rôle et le contenu de l’intervention de l’Union européenne.

Au-delà des obligations réglementaires et conformément aux souhaits de la Commission européenne,  
le plan de communication vise aussi à :

• former les instructeurs aux possibilités du Programme opérationnel et aux procédures,
• prévoir d’éventuelles actions de communication spécifiques permettant de rattraper, lecas échéant, des 
retards en matière de programmation (actions d’information sur des thèmes spécifiques ou pour éviter le 
dégagement d’office).

Au regard des objectifs du plan de communication et afin de développer une stratégie adéquate pour  
les atteindre, cinq groupes cibles sont déjà définis :

• le grand public
• les bénéficiaires potentiels
• les bénéficiaires
• les relais d’information ne dépendant pas directement de l’autorité de gestion
• les personnels de l’Etat et des collectivités qui interviennent dans la mise en oeuvre du Programme 
opérationnel.

10.5.5.2. Les moyens

La nature des actions de communication prendra des formes différentes en fonction du public ciblé et du 
moment où l’on souhaitera communiquer (début de programme, mi parcours ou fin de programme). 

Elle pourra se traduire par :

• la diffusion des documents de programmation (Programme opérationnel et document d’application du PO 
définissant précisément les règles d’éligibilité, les procédures.. )
• la réalisation de plaquettes d’information générales sur les possibilités offertes par le programme 
opérationnel
• l’édition de plaquettes thématiques sur les possibilités offertes par le Programme opérationnel



• l’édition d’un vade-mecum sur la prise en compte des aspects environnementaux dans les projets, 
à destination des porteurs de projet et des services instructeurs
• la mise en ligne des documents (PO, document d’application, vade-mecum..) sur les deux sites Internet 
complémentaires du Conseil régional de Bourgogne et de la Préfecture de région. Il s’agira d’une information 
générale des porteurs de projet sur les aides. Le site permettra la présentation à titre d’illustration, d’exemples 
de dossiers pour chaque action.
• la production d’autocollants visant à informer du cofinancement d’un projet. Ils seront porteurs du drapeau 
européen, de la référence au fonds concerné et de la mention soulignant la valeur ajoutée apportée par 
l’Union. Au delà d’un montant de cofinancement public, il sera demandé aux maîtres d’ouvrages d’apposer 
cet auto-collant pendant la réalisation de l’opération puis d’une plaque permanente une fois l’opération 
achevée. Seront également définies, en fonction des différents seuils atteints et de la nature des opérations 
soutenues, les actions de communication minimales à mettre en œuvre.  
• l’organisation de réunions locales d’information sur les programmes européens 
• la mise en place de formations spécifiques à destination des services instructeurs et des relais d’information.

Une promotion régulière des actions financées par l’Union européenne sera régulièrement assurée par  
voie de presse. Il en effet prévu sur toute la durée du programme de :

• publier des encarts dans la presse régionale,
• publier des communiqués de presse à l’issue des différents comités.

Il sera par ailleurs opportun de prévoir une marge de manœuvre, notamment budgétaire, pour conduire  
des actions spécifiques fonctions de l’état d’avancement de la programmation (ex : retards de programmation 
ou/et de paiements).

Ces actions de communication, décidées en partenariat, seront financées dans le cadre de l’assistance technique.

10.5.5.3. Le calendrier

Au lancement du programme :

L’objectif premier d’une communication en début de programme est de susciter une montée en puissance 
rapide du programme par une bonne information des bénéficiaires potentiels qui peuvent être soutenus dans 
le cadre du programme et de permettre aux porteurs de projet d’identifier leurs interlocuteurs.

Une grande action d’information annonçant les programmes européens pour la période 2007-2013 a été  
lancée dès 2006 : communiqués de presse lors des réunions de concertation régionale, réunions locales de 
présentation  des PO aux  élus et aux services administratifs, mise en ligne des projets du PO FEDER sur le site 
internet de la Préfecture de région, lettre du Préfet de région… 

L’autorité de gestion mettra ensuite en œuvre les actions nécessaires pour assurer la diffusion la plus large 
possible du programme. Elle devra donner aux bénéficiaires potentiels des informations claires et détaillées 
sur les critères d’éligibilité, les critères de sélection et les modalités d’examen des dossiers de candidature 
(diffusion et mise en ligne des documents de programmation, du vade-mecum..).

Dès l’adoption du Programme opérationnel par la Commission, il est prévu la tenue de nouvelles réunions 
publiques pour présenter le contenu du programme et les conditions de mise en œuvre. Des communiqués  
de presse, seront diffusés à l’occasion d’évènements tels que les comités de suivi et de programmation.

Il conviendra également d’organiser, en partenariat, des séances d’information à destination des élus,  
des entreprises et des associations, bénéficiaires potentiels des crédits européens.
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Au cours du programme :

Deux objectifs sont poursuivis :
• susciter de nouveaux projets, éventuellement en ciblant étroitement la communication, en fonction 
de l’avancement des actions et des résultats des évaluations en cours
• informer le public des réalisations financées dans le cadre du programme.

L’autorité de gestion prendra les mesures nécessaires pour que les organismes bénéficiaires de l’appui 
communautaire soient informés de leur responsabilité en termes d’information et de publicité de leurs 
opérations vis-à-vis du public (document d’information dans le dossier type, plaquette rappelant les obligations 
de publicité annexée aux conventions, remise d’un auto-collant,…).

L’autorité de gestion rendra publics :
• au moins une fois par an, les réalisations du programme opérationnel
• �la liste des bénéficiaires, le nom des opérations et le montant du financement public alloué 

aux opérations.

Des communiqués de presse pourront être diffusés à l’occasion des comités de suivi et de programmation  
ou lors d’autres évènements (exemple : inauguration d’un projet cofinancé)

Les opérations présentant un intérêt majeur pourront être mises en valeur de façon spécifique.

Seront mises en œuvre, en fonction de l’état d’avancement des actions du programme, des actions  
de communication thématiques plus ciblées.

Toutes ces données seront parallèlement disponibles sur internet (documents mis à jour, exemples 
d’opérations…).

En fin de programme :

La fin de programme sera l’occasion d’informer des réalisations et des résultats du programme en s’appuyant 
par exemple sur des documents de grande diffusion (plaquettes, lettres d’information, la presse locale…)

10.5.5.4. Le suivi du plan de communication

Le comité de suivi sera informé du plan de communication, de l’état d’avancement de sa mise en œuvre  
et des modifications qui y seront apportées.

Les actions d’information et de publicité seront évaluées dans le cadre de l’évaluation générale du programme : 
évaluation in itinere et évaluation finale.

Par ailleurs, les rapports annuels d’exécution dresseront un état du déroulement du plan de communication  
et feront état d’exemples d’actions de communication.

Le rapport annuel d’exécution de l’année 2010 et le rapport final d’exécution contiendront un chapitre 
concernant l’évaluation des résultats obtenus en matière d’information et de publicité.
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